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RECRUTEMENT DES MÉDECINS

Décret d’Histria pour le médecin Dioklès fils d’Artémidoros de Cyzique

« Attendu que Dioklès, fils d’Artémidoros, de Cyzique, médecin, mandé par le Peuple, a donné des conférences
(akroaseis) et des interprétations (synkriseis) nombreuses, dans lesquelles il fut apprécié, et que, en raison de cela, à
la demande des archontes, il fut engagé (comme médecin public)…. » (la suite de l’inscription est perdue)

I.Histriae 26



RECRUTEMENT DES MÉDECINS

Décret honorifique d’Amphissa pour le médecin macédonien  Ménophantos

« Les archontes et la cité d’Amphissa saluent les archontes, le Conseil et la cité des Scarphéens. Des honneurs accordés
par notre cité à Ménophantos fils d’Artémidoros, Macédonien d’Hyrcanis, médecin, nous avons envoyé une copie à
votre cité, conformément à ce que Ménophantos lui-même nous avait demandé »

IG IX  12, 3, 750



ENGAGEMENT CONTRACTUEL DES MÉDECINS

Décret de Samos pour le médecin Diodôros

« Attendu que Diodôros, fils de Dioscouridès, a assuré chez nous la fonction de médecin public et a d’abord, pendant de 
nombreuses années, dans le passé, guéri par son habileté et ses soins beaucoup de nos concitoyens et d’autres gens de 
la cité tombés gravement malades ; qu’il a été à l’origine de leur salut comme l’ont attesté de nombreux témoignages 
dans l’assemblée au moment du renouvellement de ses contrats de travail (…) »

IG XII 6, 1, 12
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RÉMUNÉRATION DES MÉDECINS

Décret de Carpathos pour le médecin Ménocritos de Samos 

« (attendu qu’) il a sauvé de nombreux démotes qui se trouvaient dans des situations critiques sans recevoir de salaire 
(μισθὸν οὐ δεξάμενος) et qu’il ne cesse de se rendre dans le fort auprès de chacun de ceux qui y résident, faisant ainsi 
preuve de dévouement et de justice »



Décret de Gortyne pour Hermias de Cos

« (attendu que) s’occupant des citoyens et de tous les habitants de Gortyne avec zèle et constance pour tout ce qui 
touchait son métier et tous les autres soins, il a sauvé beaucoup de gens de grands dangers avec un zèle sans 
défaillance, et comme beaucoup d’alliés séjournaient chez nous au moment de notre guerre, il s’est occupé d’eux 
aussi avec le même zèle et les a sauvés de grands dangers ». 

IC IV, 168

Décret de Samos pour le médecin Diodôros

« Lorsque notre cité est revenue parmi les possessions du roi Ptolémée, il y eut beaucoup de blessés pendant les 
sièges des acropoles et au cours des combats quotidiens ; il a placé le salut commun au dessus de toute fatigue et 
de toute dépense et tous ceux qui avaient besoin de secours, c’est à ses frais qu’il […] » 

IG XII 6, 1, 12

MÉDECINE DE GUERRE



Décret de Cos pour le médecin Xénotimos : 

« et maintenant, de nombreuses et très funestes maladies s’étant répandues et, dans la cité, les médecins publics étant
tombés malades à cause du mal qui régnait autour d’eux en raison du soin qu’ils prenaient des malades, Xénotimos,
spontanément, a toujours procuré un bon conseil à ceux qui le voulaient, préférant apporter des soins aux malades
selon la nécessité, ne montrant jamais de préférence, mais s’occupant de la même manière de tous les citoyens, il en a
sauvé de nombreux (…) »

Syll3 943

Décret d’Olonte pour un médecin de Kasos

« alors que celui-ci avait été mandé pour retourner dans sa patrie et qu’il était sur le départ, des circonstances pénibles 
ont fondu sur nous et un grand besoin et une nécessité (se sont fait sentir) en raison de la déperdition des hommes et 
de l’épidémie qui nous a envahis. Ayant fait appel à lui, nous l’avons persuadé de rester et de ne pas nous abandonner 
en ces temps de grande nécessité ».

IC I 4 

EPIDÉMIES



CATASTROPHES NATURELLES

Décret de Samos pour le médecin Diodoros

« Attendu que lors de tremblements de terre qui se sont produits chez nous, beaucoup de gens, par suite de la
soudaineté de l’événement, avaient eu à souffrir de plaies et de contusions de toute sorte et réclamaient un traitement
rapide, il s’est également partagé entre tout le monde pour porter secours à tous ».

IG XII 6, 1, 12. 



SOINS AUX HÔTES DE LA CITÉ

Décret de Samos pour le médecin Diodoros

« Attendu que des juges avaient été mandés et étaient venus chez nous, et que certains d’entre eux étaient tombés
malades, le peuple lui ayant ordonné de les soigner, il s’est révélé équitable en ces choses et irréprochable »

IG XII 6, 1, 12. 


